


LE 11è PROGRAMME D’INTERVENTION 2019-2024  
de l’Agence de l’eau Seine-Normandie 

 

Les principales dispositions pour le littoral 



Enjeux littoraux 

• Lutte contre les pollutions microbiologiques 

 

• Actions portuaires et lutte contre les pollutions 
chimiques 

 

• Lutte contre l’eutrophisation 

 

• Restauration et préservation des milieux naturels 

 

• Adaptation au changement climatique 

 

• Contractualisation 
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Lutte contre les pollutions 
microbiologiques 

• Maintien des aides ANC 
• Sur ZIM 
• Uniquement opérations groupées coordonnées par la collectivité 

(éventuellement MO publique déléguée) 
• Etude : 50% 
• Travaux : forfait 6000€ plafonné montant réel 

 

• Renforcement des aides ruissellement/érosion 
• Hydraulique douce éligible sur tout le bassin 
• Hydraulique structurante éligible si étude démontrant un impact avéré 

sur enjeu identifié dans le SDAGE 
• Aide portée à 80% pour l’hydraulique douce 
• Conditionnalité : inscription au PLUi, hydraulique douce 

accompagnant hydraulique structurante 

 

• Maintien des autres aides 
• Petit cycle (branchements, réseaux, filières) 
• Grand cycle (accès aux cours d’eau, diagnostics d’exploitations) 
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Activités portuaires et lutte contre les 
pollutions chimiques 
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• Activités portuaires aidées au titre des activités 
économiques 

• Études : diagnostics portuaires, pluvial … 

• Travaux : gestion des eaux de ruissellement, technologies 
propres (aires de carénage …), collecte des eaux 
grises/noires 

• Sédiments : étude et caractérisation des sédiments, la 
valorisation à terre n’est plus éligible (faute de dossiers) 

• Un seul taux d’aide selon la taille de l’entreprise pour tout 
type de travaux : 40% GE / 50% ME / 60% PE 

 

• Collectivités 
• Modalités programme adaptées mais non spécifiques au 

littoral 

• Renforcement des dispositions et de la conditionnalité sur 
la gestion des eaux pluviales 

 

 

 

 



Lutte contre l’eutrophisation 
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• Aides à la transition agricole éligibles sur les 
territoires à enjeu eau ou littoral bénéficiant d’un 
diagnostic 

 

• Ambition augmentée : 
• Arrêt aide aux MAEC inadaptées 

• Aide à l’agriculture biologique et au maintien des 
prairies 

• Aide aux filières à bas niveau d’intrant 

 

• Limitation des transferts 
• Aides renforcées à l’hydraulique douce 

• Niveau d’ambition maintenu sur les zones humides 



Préservation et restauration des milieux 
naturels 
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• Etudes et travaux 
• Taux élevés (80%) 

• Domaine intertidal et subtidal éligibles (renaturation, 
création d’habitats …) ; cohérence avec intervention 
DREAL/AFB 

• Connaissance et gestion des pressions (pêche à pied …) 

• Maintien des aides à l’entretien et à la collecte manuelle 
des macro-déchets (40%, prix plafonds) 

• Acquisition foncière 
• Milieux connexes éligibles 

• Bâti éligible si indispensable aux objectifs écologiques 

• Obligations réelles environnementales éligibles 

 



Adaptation au changement côtier 
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• Etudes 
• connaissance de l’aléa 

• gouvernance et élaboration de stratégie de gestion de 
la bande côtière 

• Sensibilisation 
• développement de la culture du risque 

• Travaux 
• travaux raisonnés à l’échelle de la cellule hydro-

sédimentaire et privilégiant les solutions fondées sur la 
nature 

• objectif de préservation ou restauration des fonctions 
écosystémiques : conditionnés à l’existence d’un plan 
de gestion 

• renaturation, rétablissement du transit sédimentaire 
côtier 

• Taux et conditions : gestion des milieux naturels 

 



Surveillance et connaissance 
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• Enveloppe maintenue pour le 11e programme 

• Surveillance (80%) : 
• Réseaux réglementaires (DCE, DCSMM) 

• Suivi et connaissance des pressions microbiologiques 

• Bancarisation éligible 

• Aide conditionnée au versement dans BD nationale 

• Connaissance (80%) 
• principalement dans le domaine côtier 

• thématiques qualité de l’eau, intégrité des fonds, 
biodiversité 

 

 



MERCI DE VOTRE ATTENTION 


